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Consultez le bilan de nos tournois Mozaïc de Noël et Coupe de la Loire 
Futsal dans nos pages en fin de Bulletin. 

CARNET NOIR  
HOMMAGE A GÉRARD FILLOUX  

 

 

Notre collègue Gérard FILLOUX vient de nous    
quitter. 

Gérard est entré au District en 1974 et reçoit la    
médaille d'Or du District en 1977. 

Élu en 1980 au Comité de Direction du D.L.F. sous la 
présidence de Paul MOULIN, son sens du bien  
commun a vite été récompensé par une nomination 
au titre de vice-président dès 1984. 

En 1988, c'est tout naturellement qu'il devient     
Président Délégué sous la  nouvelle présidence de     
Bernard VALEYRE. 

 

Gérard FILLOUX quittera le District 
en 1992. Il sera nommé                
Vice-Président d'Honneur. 

- Médaille d'Or District en 1977, 

- Médaille d'Argent Ligue en 1979, 

- Médaille Vermeil Ligue en 1983. 

 



 
 
 

Réunion du 22 janvier 2024 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
LAuRAFoot : information complémentaire pour le projet VOR  
St Galmier Chamboeuf : arrêté municipal  
Chambéon Magneux : arrêté municipal 
St Romain le Puy : validation FMI confirmée 
 
 

APPEL A CANDIDATURE 
 

ORGANISATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE 
 
Le District de la Loire de Football lance auprès de ses clubs un appel à candidature pour organiser l’A.G. sportive de fin de saison élective 
à la date du vendredi 28 juin 2024. 
 
Ci-dessous, les principaux éléments pour préparer l’assemblée générale : 
Mettre à disposition une salle pouvant accueillir minimum 400 personnes assises, aménagée d’une estrade ou d’un podium pour les 
officiels, ainsi que des tables : (entre six et huit, pour placer environ dix personnes). 
Prévoir une salle annexe (ou bureau) pour le dépouillement du vote. 
Posséder une salle équipée d’un vidéoprojecteur, sono, et des micros fixes et baladeurs (trois au total). 
Réseau WIFI indispensable. 
Préparer une collation aux participants, dirigeants des clubs, et les officiels, dès la clôture de l’A.G. 
Obligation de disposer d’un nombre suffisant de places de parking pour le stationnement des véhicules. 
Assurer le balisage d’accès à la salle, le jour de l’A.G. élective. 
Le club organisateur de l’A.G. élective doit incontestablement fournir auprès des votants l’équipement électoral conforme : 
- Isoloirs de vote 
- Six urnes de vote ➔ composées de quatre faces transparentes et équipées de deux verrous ou deux cadenas différents. Munies d’un 
compteur mécanique (non obligatoire mais recommandé) afin d’éviter toute fraude au niveau du comptage des bulletins. 
 
Le club retenu pour organiser cette A.G. sera reçu au District de la Loire de Football, de manière à apporter un complément d’informations 
sur le cahier des charges, et la validation. 
 
 

AGENDA TOURNEE DES CLUBS 
 
Jeudi 28 mars : secteur « PLAINE » 
Jeudi 4 avril : secteur « GIER » 
Mercredi 10 avril : secteur « STEPHANOIS » 
Jeudi 18 avril : secteur « ONDAIINE » 
Jeudi 25 avril : secteur « ROANNAIS » 
 
Des informations complémentaires vous seront diffusées ultérieurement. 
 
 

DEMANDE BOURSES EQUIPES JEUNES 
 
Le département a décidé de poursuivre en 2024, l’aide aux équipes jeunes évoluant en championnat de France et en championnat 
régional pour les sports collectifs. Cette dernière est réservée aux catégories benjamins, minimes, cadets, juniors ou catégories 
correspondantes, pour couvrir une partie des frais engendrés pour les déplacements et pour la formation des jeunes. 
Les clubs soutenus au titre des centres de formation ne peuvent prétendre à cette aide. 
Les clubs devront se connecter sur la plateforme « E.Partenaires », à partir du 22 janvier 2024 : www.loire.fr / professionnels et 
collectivités / structures jeunesses et sport. 
 
Les demandes doivent être déposées avant le 15 mars 2024 sur la plateforme. 
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Réunion du 22 janvier 2024 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Dans le cadre du Centenaire de la Délégation qui sera célébré le vendredi 14 juin 2024, nous avons le projet d’éditer un livre qui 
retracerait la vie de notre football. 
 
A cet effet, l’objectif est d’attribuer un espace à chaque club actuel, mais aussi disparu… 
 
Votre contribution pourrait être la suivante : 

- L’historique du club 
- Les différents présidents 
- Les hommes marquants (entraineurs, dirigeants, joueurs, bénévoles) 
- Les faits marquants 
- Le palmarès 
- Une ou deux photos  
- Quelques anecdotes 

 
Merci de vous manifester le plus rapidement possible. 
D’avance merci de votre participation ! 
 
 

TRESORERIE 
 
Le relevé n°1, pour la saison 2023 – 2024, de la Délégation du Roannais a été établi : vous trouverez le solde de votre compte sur :  
« Footclubs », dans :  
 « Organisation »,  
 « Etat du Compte »,  
 « Délégation du Roannais ». PAYER le montant indiqué dans la colonne « solde en comptabilité ». 
Pour voir le détail de la somme à payer : CLIQUER sur le montant. 
 
Règlement par chèque à la Délégation, pour le 12 février. 
Par avance, merci de votre règlement. 
 
 

INFORMATION IMPORTANTE AUX CLUBS 
 
JOURNEE DES BENEVOLES 
Elle aura lieu à la date du samedi 23 mars 2024, à l’occasion du match FRANCE / ALLEMAGNE à Décines (Lyon) au stade « 
Groupama Stadium ». 
Le déjeuner se déroulera à la salle LDLC Aréna (Décines-Charpieu) et la journée se poursuivra au Groupama Stadium pour assister 
au match, ce qui se fera aisément à pied (environ 350-400 mètres). 
Exceptionnellement pour cette édition, un salon pouvant accueillir tous les invités au cocktail d’avant, mi-temps et d’après match sera 
offert aux participants permettant aux présidents et aux bénévoles d’être ensembles du début à la fin de la journée. 
Le billet de match permettra à tous d’accéder au « Salon des Lumières » (les informations devraient être inscrites sur le bil let). 
 
ORGANISATION (sous réserve de réajustements) 
 
Samedi 23 mars 2024 
Ouverture des portes de la LDLC Aréna à 12h45 
Début du déjeuner à 13h30 (discours vers 13h15) 
Les délégations qui arriveront à Lyon en train et/ou en avion seront, soit autonomes en utilisant les transports en commun, soit des 
navettes seront mises à disposition sur demande. 
Les billets de match seront envoyés par email quelques jours avant l’évènement à la Ligue Auvergne - Rhône-Alpes qui aura la 
charge de les redistribuer à ses districts 
Ouverture du « Groupama Stadium » à 19h 
Ouverture du « Salon des Lumières » à 19h 
Les chauffeurs de bus qui suivent la délégation pourront être invités uniquement au match, sur demande. 
 
Dimanche 24 mars 2024 
Départ des délégations 
Des navettes de bus pourront être organisées, des hôtels vers les gares et/ou aéroport. 
 

PV N°23 DU SAMEDI 27/01/2024 

3 / 57



 
CHOIX DES BENEVOLES 
Etre licencié FFF et dirigeant depuis au moins 5 ans 
La liste des bénévoles doit changer chaque année et ce, dans le but de permettre de remercier le plus grand nombre à moyen et long 
terme. 
 
La LFA préconise aux instances 
Inviter prioritairement les clubs 
Inviter les femmes bénévoles 
Mettre à l’honneur des clubs différents chaque année 
Les conjoints des bénévoles ne sont pas conviés (à moins qu’ils ne soient eux-mêmes bénévoles du football amateur) 
Les bénévoles invités doivent avoir au minimum 18 ans à la date de l’évènement. En cas de transgression à cette règle, le mineur se 
verra refuser l’accès. 
 
MODALITES DE PRISE EN CHARGE FINANCIERE DE LA FFF 
Bénévoles 
Le repas du samedi midi à la LDLC Aréna 
Les billets électroniques pour le match, le cocktail d’avant, mi-temps et après match au « Salon des Lumières » du « Groupama Stadium » 
 
Les transferts 
Samedi : des gares/aéroport à la LDLC Aréna puis du stade aux hôtels 
Dimanche : des hôtels aux gares/aéroport 
 
INSCRIPTION BENEVOLES 
Date de validation fixée en semaine 7, soit vendredi 16 février 2024 dernier délai, à l’adresse suivante : district@loire.fff.fr 
 

ARRETES RECUS DU 19 AU 21 JANVIER 
 
AMBIERLE - BOEN SUR LIGNON – BRIENNON – BUSSIERES- CHAMPOLY – CHERIER – COMMELLE – COUTOUVRE – 
CREMEAUX - LE COTEAU – LENTIGNY - LES NOES - LES SALLES – MABLY - MELAY SUD FOOT 71 – MONTVERDUN – 
NOIRETABLE – PARIGNY – PERREUX - POUILLY LES NONAINS – PRADINES – RENAISON – RIORGES – ROANNE - SAIL LES 
BAINS - SAIL SOUS COUZAN - ST ALBAN LES EAUX - ST ANDRE D APCHON - ST CYR DE FAVIERES - ST ETIENNE LE 
MOLARD - ST GEORGES EN COUZAN - ST GERMAIN LESPINASSE - ST HAON LE VIEUX - ST JUST EN CHEVALET - ST LEGER 
SUR ROANNE - ST MARTIN D ESTREAUX - ST MARTIN LA SAUVETE - STE FOY ST SULPICE – TRELINS – VILLEMONTAIS – 
VILLEREST - VILLERS 
 

DEVENIR ARBITRE 
 
Afin de pallier au manque criant d’arbitres, un nouvel examen de recrutement (jeunes et seniors) aura lieu sur le secteur roannais, aux 
dates suivantes : 

- Samedi 3 février, de 8h30 à 17h30 
- Dimanche 4 février, de 8h30 à 17h30 
- Samedi 10 février, de 8h30 à 17h30 

sur les installations de LENTIGNY. 
N’attendez pas, si dans vos clubs ou dans votre entourage, vous avez des joueurs (ou non joueurs) intéressés par cette fonction. 
 
Pour vous inscrire : 
Cliquer sur le lien suivant : https://laurafoot.fff.fr/accueil/arbitrage/devenir-arbitre-les-formations-initiales-arbitres/ 
Choisir : Je m’inscris à une FIA 
Sélectionner le centre de gestion : LIGUE AUVERGNE RHONE ALPES 
Choisir : LIEU  Commune, prendre : 42155 LENTIGNY 
Suivre les instructions… 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Pour joindre un arbitre :  

- Aller sur le site du District de la Loire de Football 
 - Onglet « ARBITRAGE » 
 - Prendre « Documents arbitres » 
 - Choisir : listing arbitre Loire 2023 – 2024…. 
 

IMPORTANT (FMI) 
 
RAPPEL : Penser à faire une photo de la composition des équipes : si un problème survient avec la FMI, il y a toujours une trace 
des joueurs en présence. 
 
 

CHORALE ROANNE BASKET 
 
Grâce à un partenariat renouvelé, les licenciés de la Délégation du Roannais de football bénéficient d’un tarif préférentiel sur la 
billetterie en ligne pour toutes les rencontres de la Chorale de Roanne à la Halle Vacheresse. Ce code promo restera inchangé pour 
l’ensemble du championnat. Notez-le bien : CHORALE/DELEGFOOT  
 
La prochaine rencontre :  

- samedi 10 février à 18h30 : Chorale – Nanterre. 
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❖ Pour toute demande concernant les règlements… 
❖ Pour l’envoi des rapports suite à des faits de match… 
❖ Pour un appel formulé par un club ou un licencié… 

 
Le District a mis en place une boîte mail dédiée :  pole-reglementaire@loire.fff.fr 
 
Envoyer un email en mentionnant vos : nom, prénom, n° de licence, nom du club, n° d’affiliation, n° de match, catégorie et un n° de 
téléphone pour vous joindre en cas de besoin. 
 

⧫ Règlements : une réponse écrite pourra vous être donnée par retour, en laissant un délai pour recherches. Les confirmations 
de réserve ou réclamation, après inscription sur la FMI, seront réceptionnées. 
 

⧫ Discipline : votre rapport sera enregistré pour le dossier concerné et transmis à la Commission de Discipline ; vos vidéos seront 
jointes au dossier. Respectez les délais pour l’envoi des rapports. En cas de blessure, joindre une copie des certificats médicaux 
et d’ITT. En cas de plainte, joindre le récépissé de dépôt. 
 

⧫ Appel : votre appel sera transmis à la commission. 
 
Cette boîte devra être utilisée pour tout envoi concernant une convocation devant commission, excuse pour absence avec justificatif, 
complément d’information à joindre au dossier,  
 
Ainsi, tous les échanges avec le Pôle Réglementaire (discipline – règlements – appel) se feront par l’intermédiaire des boîtes mail 
officielles des clubs, directement au Pôle Réglementaire. 
 
 
 

Réunion du 22 janvier 2024  
 
Président : François RIOUFFREYT 
Secrétaire : Philippe GUILLOT 
 
 

AVIS AUX CLUBS  
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 35 du DL et 142,145 et 187 de la FFF.  
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter l’éthique 
de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 190-1 
(section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF.  
 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 

- Affaire n°24  
Dossier transmis par la Commission Seniors D3 Poule C 
504377 VEAUCHE 2 contre 550930 ABH 1 
Match n°26656083 du 13/01/24 
 

Réclamation d’après-match du club d’ABH, envoyée par messagerie officielle du club le 14/01/24. 
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Veuillez trouver ci-dessous la réserve de notre capitaine sur la qualification de l’ensemble des joueurs de Veauche pour le match 
n°26656083 du 13/01. Ceci concerne plus particulièrement le numéro 8 ? PAILLEUX ROMEO, qui a joué avec les U20 de Veauche, le 
week-end du 09/12/23, la date initiale du match. 

 

«Je soussigné, PEREIRA Kevin, capitaine de ABH Foot, pose une réserve sur l’ensemble de l’équipe de l’ES Veauche susceptible d’avoir 
participé à la rencontre pour la raison suivante : les joueurs ont potentiellement participé à un autre match, seniors ou U20 région, le 
weekend du 09/12/23 (date initiale du match)». 

 

DECISION 

 

La Commission des Règlements a pris connaissance de la réclamation d’après-match du club de ABH Football Club, envoyée par courriel 
le 14/01/24, laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG de la FFF, 
pour la dire recevable.  

 

Après vérification, la CR constate que le joueur PAILLEUX Roméo, licence n°2545882175, de l’équipe de VEAUCHE, n’était pas qualifié 
pour participer à la rencontre, car il a participé à la rencontre VEAUCHE – MONISTROL, en catégorie U20 R2 Poule B, du 09/12/23. De 
ce fait, il ne pouvait participer à la rencontre à rejouer du 13/01/24 (Art.29.1.a des RS du District de la Loire).  

En conséquence, la CR décide : match perdu par pénalité, moins 1 point au classement, zéro but à VEAUCHE.  Amendes : 60 € et 22 
€.  

L’équipe de ABH Football Club n’obtient pas le gain du match (Art. 35.9.2 des RS du District).  

Frais de dossier à la charge de VEAUCHE : 40 €  

Dossier transmis à la Commission Seniors pour homologation.  

 

 

 

- Affaire n°25 
Dossier transmis par la Commission Seniors D3 Poule C 
564205 SORBIERS LA TALAUDIERE 2 – 569727 PAYS DE COISE 2 
Match n°2646218 DU 14/01/24  
 
Veuillez prendre en considération la réserve d'après-match concernant la rencontre n°26646418 Seniors D3 Poule C, Sorbiers La 
Talaudière 2 - Pays de Coise 2 du 14/01/24. 
 
« Je soussigné, Marconnet Julien, licence n°510915313, président du club de Sorbiers La Talaudière, formule une réserve d’après-match 
sur la participation et/ou la qualification au match Seniors D3 Poule C, Sorbiers La Talaudiere 2 - Pays de Coise 2 du dimanche 14/01/24, 
du joueur SEON Aurélien, licence n°2543047055, de l'équipe de Pays de Coise 2 ». 
« En effet, ce joueur est susceptible d'être suspendu, en date du 01/11/23, de 3 MF dont l'automatique et ne pouvait donc participer à la 
date de la rencontre initiale du 05/11/23 ». 
Le match ayant été donné à rejouer par la Commission des Règlements du District de la Loire, il ne pouvait donc pas participer à la 
rencontre du 14/01/24 (Art. 266.2 des RG de la FFF). 
 

DECISION 

 
La Commission des Règlements a pris connaissance de la réclamation d’après-match du club de Sorbiers La Talaudière, envoyée par 
courriel le 16/01/24, laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG de 
la FFF, pour la dire recevable.  
 
Après vérification, la CR constate que le joueur SEON Aurélien, licence n°2543047055, de l’équipe de PAYS DE COISE 2, n’était pas 
qualifié pour participer à la rencontre, car il était suspendu de 3 MF à la date initiale de la rencontre du dimanche 05/11/23. De ce fait, il 
ne pouvait participer à la rencontre à rejouer du 13/01/24 (Art.226.2 des RG de la FFF). 
 
En conséquence, la CR décide : match perdu par pénalité, moins 1 point au classement, zéro but à PAYS DE COISE 2.  Amende : 60 € 
(Art 23.2.1 des règlements sportifs du District). .  
 
Le club de PAYS DE COISE est amendé de la somme de 50 € pour avoir fait participer un joueur suspendu à une rencontre officielle. 
 
La Commission des Règlements dit que le joueur SEON Aurélien, licence n°2543047055, a purgé ce match de suspension lors de cette 
rencontre, mais lui inflige une suspension d'un match ferme avec prise d'effet au 29/01/24.  
 
Amende = 33 €, pour avoir participé à une rencontre officielle en état de suspension. (Art 226.4 des RG de la FFF) 
Le gain du match est accordé au club de SORBIERS LA TALAUDIERE sur le score de 2 à 0.   
 
Les frais de dossier sont imputés à PAYS DE COISE, soit 40 €. 
Les sanctions sportives sont applicables à partir du 29/01/24 
 
 
 
 
 

6 / 57

callto:2543047055


 
 
 
- Affaire n°26 
Dossier transmis par la Commission Seniors D4 Poule D 
515713 ST ANTHEME – 504771 ST ROMAIN LE PUY 2 
Match n°26640271 du 18/11/23  
 
Par ce mail, nous confirmons la réserve posée avant le début de la rencontre, ST ANTHEME 1 – ST ROMAIN LE PUY 2.  
« Je soussigné, SINGUI DANIEL, licence n°2308084351, capitaine du club ST ANTHEME, formule des réserves sur la qualification 
et/ou la participation de l’ensemble des joueurs du club ST ROMAIN LE PUY 2, pour le motif suivant : des joueurs du club ST ROMAIN 
LE PUY sont susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le 
lendemain ».  

DECISION 
 
La Commission des Règlements a pris connaissance de la réserve d’avant-match du club de ST ANTHEME, confirmée par courriel du 
19/11/23, laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG de la FFF, 
pour la dire recevable. 
 
Après vérification par la CR, tous les joueurs étaient qualifiés pour la rencontre.  
 
Par ce motif, la Commission des Règlements rejette la réserve comme non fondée et dit que le match doit être homologué selon le score 
acquis sur le terrain.  
Frais de dossier à la charge de ST ANTHEME : 40 €  
Dossier transmis à la commission compétente aux fins d'homologation  
 
 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la commission d’appel compétente dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des règlements Sportifs du 
District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF  
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Réunion du 22 janvier 2024 
 
Président : TEIL Michel – 06 22 74 80 81 
CTD-PPF : PUPIER Ludovic – 07 61 54 08 08 
CTD-DAP et secteur Roannais : VALLAS William – 07 61 54 08 24 
Secteur Stéphanois Forez et Milieu Scolaire : MANCEAU Sébastien – 07 61 54 07 76 
Secteur Gier Ondaine : JACON Alain – 07 63 17 10 25 
Secteur Plaine : SIAS Bruno – 07 63 17 10 36 
 
 

FESTIVAL PITCH U13 FEMININ - INSCRIPTIONS 
 
Le District de la Loire organise le Festival Pitch U13 Féminin 
 
*Secteur Sud = samedi 27 janvier matin, sur le complexe de l’Etivallière à St Etienne : 2 qualifiées par poule pour la finale 
Poule A : convocation à 9h pour jouer de 10h à 12h 
As. St Etienne 1, St Paul en Jarez 1, Firminy, St Just St Rambert, St Chamond 2, Fc. St Etienne, 
 
Poule B : convocation à 9h pour jouer de 10h à 12h 
As. St Etienne 2, Sorbiers La Talaudière, St Chamond 1, St Paul en Jarez 2, Côte Chaude, 
 
*Secteur Centre = samedi 27 janvier après-midi, sur le stade Laurent à Veauche (14h30-17h30) : 2 qualifiées pour la finale 
Poule C : convocation à 14h pour jouer de 15h à 16h30 
Andrézieux Bouthéon 1, Andrézieux Bouthéon 2, Veauche, Abh, Sury le Comtal, Ecotay Moingt 
 
*Secteur Nord = dimanche 28 janvier matin, sur le complexe Gallieni à Riorges (9h30-12h30) : 2 qualifiées pour la finale 
Poule D : convocation à 9h30 pour jouer de 10h30 à 12h 
Riorges 1, Riorges 2, Filerin, Fc Roanne, Feurs, Finerbal 
 
La finale départementale aura lieu le samedi 6 avril. 
 
 

PROJET DE PERFORMANCE 
 

FEDERAL FEMININ (PPF) 
 
Les actions de détections-sélections féminines à venir : 
 
Catégorie U13 F :  
*1 groupe = match de préparation le mercredi 14 février à St Just St Rambert, avec 16 joueuses en vue du Rassemblement Inter-Districts 
U13F à Lyon le lundi 26 février avec 11-12 joueuses. 
 
*1 groupe = stage le mardi 27 février à St Just St Rambert, avec 16 joueuses. 
 
Catégorie U14 F : stage le mercredi 29 février à St Just St Rambert, avec 18 joueuses. 
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Réunion du 22 janvier 2024 
 
Responsables :  
Charly PANTANO - 06 48 42 18 20  
Patrick GADEYNE – 06 73 40 75 82 ou 09 75 66 26 33 
 
 

COURRIER RECU 
 
Olympique Est Roannais : pour délégué avec Go Pro. 
 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Les clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par mail 
du club, en précisant le(s) motif(s), dans la semaine avant la rencontre, ou de préférence 3 semaines avant. 
 
Après validation de la Commission de Prévention, un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné, à la charge du club, 
de même si un club sollicite par l’intermédiaire d’un membre du District. 
 
 

MISSION DE LA COMMISSION DE PREVENTION 
 
La Commission de Prévention est là pour l’ensemble des acteurs du football. 
 
Nous avons un rôle préventif et non répressif. 
 
Notre mission première, c’est la détection des rencontres sensibles ; nous récoltons et prenons en compte toutes les informations. 
Les informations transmises restent au sein de la commission. 
 
La mise en place d’un délégué officiel, avec ou sans caméra embarquée, ne doit pas être considérée comme une sanction, mais p lutôt 
une aide. 
 
La Prévention est à l’écoute des clubs, des arbitres, des commissions, par téléphone, par mail : merci de préciser « pour la Commission 
de Prévention ». 
  
 

RENCONTRES AVEC CAMERA EMBARQUEE GO PRO 
 
La rencontre 26605329, U17 D 2, du samedi 27 janvier, La Foullouse contre Oc. Ondaine, se déroulera avec la caméra embarquée 
GO PRO sur l’arbitre. 
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Réunion du 22 janvier 2024 
 
Président : BOUGUERRA Momo - 06 79 86 22 79 
Membre : CHEUCLE Christian - 06 23 01 02 81 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
Les dirigeants de clubs sont priés de noter que, suite à des problèmes de santé, Momo BOUGUERRA n’est pas joignable et de 
respecter sa convalescence. Pour tous problèmes, veuillez contacter Christian CHEUCLE au 06/23/01/02/81. Merci pour lui et 
de votre compréhension. 
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
LA JOURNEE DES 20 ET 21 JANVIER 2024 REPORTEE SUITE AUX CONDITIONS CLIMATIQUES, SE JOUERA LES 10 ET 11 
FEVRIER 2024. 
LES CLUBS SONT PRIES D’EN PRENDRE BONNE NOTE. 

 
 

COUPE DE LA LOIRE – COUPE VALEYRE/LEGER 
 
Suite à l’appel à candidatures pour l’organisation des demi-finales et finales des coupes de la Loire seniors et féminines, voici les clubs 
organisateurs retenus pour ces manifestations. 
 

SAINT GALMIER/CHAMBOEUF : les deux demi-finales de Coupe de la Loire, le mercredi 1er mai, stade Benoit ROLLES à St Galmier. 

 
VILLARS : finale Féminines, finale Coupe Valeyre/Léger et finale Coupe de la Loire, le samedi 8 juin, stade rue de l’hôtel de ville à 
Villars. 
 
 

TIRAGE DES COUPES 
 
Les tirages des 8ème de finale de la Coupe Valeyre/Léger et des 16ème de finales de la Coupe de la Loire auront lieu le lundi 29 janvier 
à 18h30, au siège du District de la Loire de Football. Les clubs concernés sont cordialement invités. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Crémeaux : inversion du match en D2 Poule B du 21 janvier. 
St Anthème : demande de décaler la rencontre du 20 au 21 janvier, en D4 Poule D. 
Ol Forez : accord pour décaler la rencontre du 20 au 21 janvier, en D4 Poule D. 
Psm : changement de terrain pour tous les matchs retour, en D2 Poule B et en D5 Poule E. 
St Romain le Puy : concerne l’engagement en Coupe Valeyre/Léger : vous n’êtes pas engagé. 
Bords de Loire : demande d’inversions de matchs en D4 Poule E et en D5 Poule D pour le 21 janvier. 
Lentigny : arrêté municipal du 19 au 26 janvier. 
La Chaumière : demande de décaler le match du 21 au 28 janvier : réponse faite par téléphone. 
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MODIFICATION DE MATCHS 
 
Le match de Coupe de la Loire n°27679093, MONTS DU FOREZ – ROANNAIS FOOT 42, se jouera le dimanche 28 janvier à 14h30, 
au stade Travaloux de St Just en Bas. Les équipes et l’arbitre sont priés d’en prendre bonne note. 
 
Le match de Coupe Valeyre/Léger n°27621866, MONTROND/CUZIEU – ST GALMIER/CHAMBOEUF, se rejouera le dimanche 25 
février à 14h30, au stade Bruno Pouillon de Cuzieu (décision de la Commission des Règlements). Les équipes et l’arbitre sont priés 
d’en prendre bonne note. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique, il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeux concernées 
(herbe et synthétique). 
 
Tous les clubs de D2 Poule A sont priés de noter que tous les matchs à domicile du club de ST ROMAIN LE PUY se dérouleront 
le dimanche à 15h (14h30 changement horaire) sur le terrain en herbe, jusqu’au 31 Janvier 2024, au lieu du samedi soir, suite 
à une interdiction du terrain synthétique. 
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Réunion du 22 janvier 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Seniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

COURRIER REÇU 
 
Urfé : concerne la rencontre du 28 janvier : voir ci-dessous. 
 
 

TERRAINS IMPRATICABLES 
 
En cas de terrains impraticables, les clubs recevant sont dans l’obligation d’inverser la rencontre : article 45 des Règlements 
Sportifs. 
. 
 

MODIFICATIONS DE MATCHS 
 
 

LA JOURNEE 11, du 21 janvier EST REPROGRAMMEE le DIMANCHE 11 FEVRIER 2024,  
Les clubs sont priés d’en prendre bonne note. 

 
 

D3 Poule A 
Le match n°26724427 du dimanche 11/02/24, Cleppé Poncins 1 – St Symphorien de Lay 1, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
 
D3 Poule B 
Le match n°26731999 du dimanche 21/01/24, Roannais Foot 42 (3) – Astrée 1, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
Le match n°26731993 du dimanche 14/01/24, Belette 1 – Perreux 1, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
Le match n°26731985 du dimanche 14/01/24, St Martin la Sauveté 1 – Briennon 1, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
Le match n°26731992 du dimanche 11/02/24, Astrée 1 – St Martin la Sauveté 1, se jouera le dimanche 10 mars à 15h. 
 
 
D4 Poule A 
Le match n°26732161 du dimanche 14/01/24, Crémeaux 2 – St Martin la Sauveté 2, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
 
D4 Poule B 
Le match n°26725183 du dimanche 14/01/24, Cordelle 1 – Cours 1, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
Le match n°26725240 du dimanche 14/04/24, Commelle 2 – Rhins Trambouze 2, se jouera le dimanche 10 mars à 15h. 
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D4 Poule C 
Le match n°26725505 du dimanche 14/01/24, Villers 2 – Roanne Mayotte 1, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
 
D5 Poule B 
Le match n°26725901 du 14/01/24, Montagnes du Matin 2 – Goal Foot 3, se jouera le dimanche 28 janvier à 14h30. 
 
Le match n°25725896 du 14/01/24, St Symphorien de Lay 2 – Coutouvre 2, se jouera le dimanche 28 janvier à 14h30. 
 
Le match n°26725897 du 14/01/24, Perreux 3 – Cordelle 2, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
 
D5 Poule C 
Le match n°26733009 du 14/01/24, St Just en Chevalet 2 – Urfé 1, devient Urfé 1 -  St Just en Chevalet 2 et se jouera à Champoly,  
le dimanche 28 janvier à 14h30. 
 
Le match n°26733017 du 14/01/24, St Martin la Sauveté 3 – Astrée 2, se jouera le dimanche 28 janvier à 14h30. 
 
Le match n°26733010 du dimanche 14 /01/24, St Julien la Vêtre 1 – Nollieux 1, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
Le match n°26733003 du 14/01/24, Chausseterre Les Salles 2 – Monts du Forez 1, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
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Réunion du 22 janvier 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Séniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en, photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

COURRIER RECU 
 
- Chausseterre Les Salles : concerne la rencontre de Coupe D3-D4 : voir ci-dessous. 
 
 

COUPES « INTERSPORT » D3-D4 et D5 
 

Les clubs intéressés par l’organisation des ½ finales et finales sont priés de prendre contact avec la Commission Sportive 
Seniors, avant le dimanche 31 janvier 2024. 

 
 

8ème de finale COUPE « INTERSPORT » D3 - D4  
DIMANCHE 28 JANVIER A 14H30 

 
- Commelle 1 – Belette 1 
- Chausseterre Les Salles 1 – Roanne Mayotte 1 se jouera le samedi 27 janvier à 20h (accord des deux clubs). 
- Fc Roanne 1 – Nord Roannais 1 
- Filerin 1 – Loire Sornin 2 
- St Denis de Cabanne 2 – Riorges 1 
- Ouches 1 – Roanne Portugais 1 
- Avenir Côte 2 – Cordelle 1 
- Roannais Foot 42 (3) – St Martin la Sauveté 1 
 
 

¼ de finale COUPE « INTERSPORT » D5 
DIMANCHE 31 MARS A 14H30 

 
Clubs qualifiés sous réserve d’homologation. 
Le Coteau 3 - Filerin 2 - Goal Foot 3 - Loire Sornin 3 - Parigny St Cyr 2 - Régny 1 - Roanne Mayollet 1 - St Martin la Sauveté 3 
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Réunion du 22 janvier 2024 
 
Président : Francis VIDRY - 06 14 47 88 16 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
Les clubs souhaitant un délégué, lors d'un match de coupe ou de championnat, doivent en faire la demande, obligatoirement par écrit. 
 
Article 51 des Règlements du District : le District se réserve le droit, pour la régularité des rencontres, de désigner un délégué 
lorsqu’il le jugera utile, etc…. 
Match à risques, places en jeu, etc…, après avis de la Commission de Prévention. 
 
RAPPORTS : ceux-ci doivent être rédigés directement en ligne, depuis votre compte personnel « MY FFF » 
 
 
 

SAMEDI 27 JANVIER 
 
- U17 D2, à 15h30 
 

LA FOUILLOUSE contre OC. ONDAINE 
 
Délégué à la charge DES DEUX CLUBS avec GO-PRO (décision disciplinaire) : M. Bernard MOURBRUN 
 
 

DIMANCHE 4 FEVRIER 
 
- SENIORS D3 Poule A, à 15h 
 

FC ROANNE contre OLYMPIQUE EST ROANNAIS 
 
Délégué à la charge du club de Olympique Est Roannais, avec GO-PRO : M. Nordine BEZZAH 
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Réunion du 22 janvier 2024 

 
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Secrétaire Adjointe : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
Courrier : Michel RIBIER - 04 77 92 28 87 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U13 : Souhil MANESRI - 06 51 27 25 99 
U7 / U15 / U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U14 / U15 : : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
U9 : Alain CERRUTTI - 06 79 86 98 88 (après 18h) 
U11 : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 
Jeunes Pousses : Thomas BESSON - 06 61 62 95 43 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 

 

COURRIERS REÇUS 
 

Lignon Couzan : report match U18 D2 ; engagement U13 2ème phase. 

St Paul en Jarez : engagement U9 2ème phase. 

St Chamond : indisponibilité complexe Vincendon. 

St Etienne Olympique Terrenoire : engagement U7 et U9 2ème phase. 

St Etienne Avant Garde : engagement U7 2ème phase. 

Bords de Loire : accord inversion match U18 D3 ; arrêté municipal terrain Sasselange 

Bellegarde : demande calendrier Foot Animation. 

Sorbiers La Talaudière : terrain match U14 D1 du 21/01 ; oubli équipe U9 dans les poules. 

Roannais Foot 42 : terrain match U15 D1 du 28/01 ; inversion rencontre U15 D1. 

Loire Forez : horaire rencontre U18. 

Le Coteau : inversion rencontre U15 D1. 

St Christo Marcenod : inversion rencontre U18 D3. 

St Jean Bonnefonds : souhait U9 2ème phase. 

Tartaras : oubli équipe U9 dans les poules. 

Ecotay Moingt : oubli équipe U9 dans les poules. 

Anzieux : engagement Foot Animation 2ème phase. 

Roche St Genest : Coupe Loire U18.  

St Victor sur Loire : tournoi du 27 janvier : accord Commission des Jeunes  

 

INFORMATIONS AUX CLUBS 

Nous avons appris que des clubs se permettent d’avancer ou reculer l’horaire de leurs rencontres sans prévenir le District et 
donc les arbitres. C’est bien entendu formellement interdit. Le District prendra les sanctions qui s’imposent. 

Il est demandé aux clubs dans leur courrier de citer le numéro du match, la date, la catégorie, l’horaire et le numéro du terrain. 
Merci de nous faciliter la tâche. 

A l’attention des clubs : 

Tous mails concernant la Commission des Jeunes doivent être envoyés directement à la Commission, afin que la demande 

soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante : 

Jeunes-loire@loire.fff.fr 

 

 

INFORMATION U17/U18 

 

Les journées du 20 et 21 janvier non jouées sont reportées au 13 et 14 avril.  
Pour les U18 D4, la journée initialement prévue le week-end des 13 et 14 avril, est reportée au samedi 20 avril. 

PV N°23 DU SAMEDI 27/01/2024 

16 / 57

mailto:Jeunes-loire@loire.fff.fr


 

INFORMATIONS U14/U15/U15 à 8 
 

Les journées du 20 et 21 janvier non jouées sont reportées au 13 et 14 avril. 
Pour les U15 D4, la journée initialement prévue le week-end des 13 et 14 avril, est reportée au dimanche 21 avril. 
 
Les journées du 28 janvier pour les clubs qui jouent ce weekend en coupe. La journée sera remise au weekend du 18 Février 
2024. 
 

INFORMATIONS U13 

                     

Pour toute demande de changement d’horaire ou de lieu de rencontre merci de noter le numéro de rencontre, la division, la 
poule concerné ainsi que le numéro de terrain dans le cas contraire la demande ne pourra être traité. 
 

FESTIVAL PITCH 

 

Poules Festival  

 

Demi-finales festival Pitch  

 

A : St Galmier Chamboeuf, Bord, Cotechaude, Villars. Stade Montplaisir a Moing RDV à 13h 

B : Ecotay Moingt, Cellieu, St Paul en jarez, Avantgarde. Stade Montplaisir a Moingt RDV à 15h 

C : As St Etienne, Genilac, Rive de Gier, Anzieux. A La Fouillouse RDV à 13h 

D: St Chamond foot, Sainte United, Roche st Genest, La Fouillouse. A La Fouillouse RDV à 15h 

E :O. De Terrenoire, Luriecq, Firminy, Andrézieux. Stade du Soleil à Firminy RDV à 13h 

F :O. De St Etienne, ABH, Sorbiers Talaudière, Etrat la Tour. Stade du Soleil à Firminy RDV à 15h 

 

Les clubs en gras sont recevant le 03 février 2024 à 14h (sauf horaires déjà défini car occupation terrain) 

Perdant Tour 2 Festival Pitch  

 

I : St Etienne Sud 1, St Romain/puy 1, S. Jean Bonnefonds 1, La Métare 1. Stade de Grangeneuve 

J : St Just st Rbt 1, Astrée 1, Châteauneuf 1, Ht Forez 1. Complexe sportif des Unchats 

K : Savigneux Montbrison 1, PSM 1, L2F 1, Pays de Coise 1. Stade Claudius Duport à 13h30 

L : St Victor/Loire 1, Grand-Croix Lorette 1, Veauche 1, St Charles Vig 1. Stade de Pracoing 

M : Chfg Dervaux 1, Ondaine 1, Sury 1, Lignon 1. Stade Gaffard 

N : St Priest en Jarez 1, La Rivière 1, St Christo/Mar 1, FC st Etienne 1. Stade Camille de Rochetaille 

O : Ht Pilat 1, Usson 1, Bonson St Cyprien 1, St Anthème 1. Stade Jeannot Brunon 

P : L’Horme 1, Tarantaize Beaubrun 1, Doizieux 1, Montreynaud 1. Stade Claude Escot 

Q: St Joseph St Martin 1, CSADN 1, St Ferréol 1. Stade Claude Escot 

R : Jonzieux 1, Bellegarde 1, Chf Algériens 1, O. du Montcel 1. Stade le Furet 

 

 

CHALLENGE PITCH 

 

Poules challenge D1 

1 : Rive de Gier 2, Roche st Genest 3, O. de ST Etienne 2, St Chamond foot 2. Complexe Bernard Mayol 

2: Andrézieux 3, AS ST Etienne 2, roannais foot 4, Cotechaude 2. Stade Envol Stadium 

3: Firminy 2, Roannais foot 3, AS ST Etienne 3, ST Just ST Rbt 2. Stade du Soleil à 10h 

4 : Sorbier la Talaudière 4, Rive de Gier 3, Roannais foot 2, Feurs 2. Stade de la Vaure 

5 : St Paul en Jarez 3, Andrézieux 4, la Rivière 3. Stade des Fraries 

6 : St Paul en Jarez 2, Etrat la tour 2, Andrézieux 2. Stade des Fraries 

7 :O. De st Etienne 3, Roche st Genest 2, Etrat la tour 3. Stade Roger Rocher 

 

Poules challenge D2 

8 : Firminy 4, Cotechaude 3, Veauche 2, pays de Coise 2. Stade du Soleil à 10h 

9 : O. De st Etienne 4, Abh 3, Andrézieux 7, Ondaine 3. Stade Roger Rocher 

10 : Andrézieux 5, US Métare, us Feurs 3, L2F 2. Stade Envol Stadium 

11 : AS st Etienne 4, St Paul en Jarez 4, Jonzieux 2. Stade Etivalliere E1 

12 : ST Galmier Chamboeuf 2, Villars 2, Ecotay Moingt 2. Stade Champvert 

13 : Rive de Gier 4, Firminy 3, st Chamond 3, S. Just.Rbt 2. Complexe Bernard Mayol 

14 : Savigneux Montbrison 2, O de Terrenoire 2, Etrat la tour 4, St Chamond 4. Stade Claudius Duport 

15 : Ht Pilat 2, St United 2, Cellieu 2, St Charles Vig 2. Stade Jeannot Brunon 

16 : Veauche 3, st Christo Marcenod 2, Sorbier la Talaudière 3, St romain/puy 2. Stade Irénée Laurent 
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Poules challenge D3 

17 : Rive de Gier 5, Paul en Jarez 5, la Métare 3, Avantgarde 2. Complexe Bernard Mayol 

18 : Anzieux 2, Feurs 4, la Rivière 2, Abh 2. Stade Jeanne d’Arc à Chazelles sur Lyon à 11h 

19: St Joseph St Martin 2, FC St Etienne 2, Bellegarde SP 2, St Marcellin 2. Stade Robert et Henri Jullien 

20 : Chfg Dervaux 3, Lignon 2, Genilac 2, PSM 2. Stade Gaffard 

21 : Ondaine 4, S. Marcellin 3, Bords de Loire 2, L2F 5. Stade Paul Buffard 

22 : Châteauneuf 2, La Fouillouse 2, Grand-Croix Lorette 2, St Victor/Loire 2. Stade la Limaillière à 13h30 

23 : Luriecq 2, Ht Forez 4, L2F 4, Ecotay Moingt 3. Stade des Roches 

24 : Veauche 4, St Just Rbt 4, Cotechaude 4, Astrée 2. Stade Irénée Laurent 

 

Merci à tous les clubs recevant de transmettre les feuilles de match et résultats de la coupe Pitch directement à la commission 

des jeunes à l’adresse mail suivante.  jeunes-loire@loire.fff.fr 
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U13 phase 2 

 

Plus de changement possible dans les poules pour la phase 2. 

Le tableau suivant est définitif. 
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INFORMATION U11 

Pour la seconde phase de la saison 2023/2024, nous allons changer le fonctionnement des rencontres du samedi : 

-Nous ne ferons plus de plateaux à 3 ou 4 équipes mais nous passerons en 1 seul match avec 1 seul adversaire (comme les U13) 

-Les horaires des matchs seront la plupart du temps à 10h00 mais aussi (pour libérer les terrains pour les plateaux U9) à 11h00. 

-Aucun classement ne sera fait, nous ne sommes pas en foot compétitions. 

-Le match se jouera en 2 mi-temps de 25 minutes 
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INFORMATIONS U9 

Les clubs ont eu jusqu’au 13 janvier pour émettre les souhaits pour leurs équipes, pour la phase 2 qui débutera, le samedi 10 février. 
 
Dorénavant, toute demande sera traitée, pour qu’elle soit effective, au mieux 3 semaines après sa réception au District (tampon du 
District faisant foi) 
 
District 1 
Ecotay Moingt 32 intègre la poule A. Il prend la place de Sury le Comtal 31, qui lui intègre en poule B 
Sorbiers la Talaudière 33 et 34 intègrent la poule J 
 
District 2 
Ecotay Moingt 35 intègre la poule E 
Tartaras Fc 31 intègre la poule P 
 
 

INFORMATIONS U7 

 
POULE U7 

 
Poule A : Astrée 1 et 2, Bois noirs 1 et 2, Feurs 3, Forez/ Donzy 1 et 2, Lignon 1 et 2, Monts du forez 1. 
Poule B : Champdieu Marcilly 1 et 2, FC2M 1 et 2, Feurs 1 et 2, Forez/Donzy 3 et 4, Htes Chaumes 1, L2F4 (Chambéon), 
Poule C : Pays de coise 3, L’Horme 1 et 2, La Grand Croix 1 et 2, Rive de Gier 1 et 2, Chateauneuf 1 et 2, Doizieux 1, Genilac 1 et 2. 
Poule D : A.B.H. 1 et 2, Pays de Coise 1 et 2, Sorbiers la Talaudiére 2 et 3, L’Etrat la Tour 1 et 2, St Christo Marcenod 1 et 2, Cel lieu 1 
et 2. 
Poule E : St Ferréol 1 et 2, Firminy Insersport  1 et 2, Ht Pilat Interfoot 1 et 2, Ondaine 1 et2, Ric. O du Montcel 3 et 4, St Victor/Loire1. 
Poule F : St Ferréol 3 et 4, Chambon Dervaux 1 et 2, Firminy Insersport 3, Jonzieux 1 et 2, Ric. O du Montcel 1 et 2, O. Terrenoire 1 et 
2. 
Poule G : Ent S Ht Forez 1 et 2, Luriecq 1 et 2, P.S.M. 1 et 2, Sud forézienne 1 et 2, Usson 1 et 2. 
Poule H : St Anthème 1, Sury le Comtal 1 et 2, Savigneux Montbrison 1 et 2, St Romain le Puy 1 et 2, Ecotay Moingt 1 et 2. 
Poule I : Savigneux Montbrison 3 et 4, Sury le Comtal 3, St Marcellin 1 et 2, Ecotay Moingt 3 et 4, O. du Forez 1 et 2. 
Poule J : Anzieux 1 et 2, Bellegarde 1 et 2, Bords de Loire 1 et 2, L2F 1 et 2 (Montrond), L2F 3 et 5 (Boisset les Montrond), Sorbiers la 
talaudiére 3. 
Poule K : Veauche 1 et 2, Andrézieux Bouthéon 1 et 2, A.S.S.E. 1 et 2, St Galmier Chamboeuf 1 et 2, St Just St Rambert 1 et 2, Bonson 
St Cyprien 3, Montreynaud 2. 
Poule L : Veauche 3 et 4, Bonson St Cyprien 1 et 2, La Fouillouse 1 et 2, St Priest/Jarez 1 et 2, Villars 1 et 2, St Galmier Chamboeuf 3, 
St Jean Bonnefonds 3. 
Poule M : Chateauneuf 3, St Chamond Foot 1 et 2, St Joseph St Martin 1 et 2, St Paul/Jarez 1 et 2, S.U.C. Terrenoire 1 et 2, St Chamond 
Feu vert 1, Rive de Gier 4, Montreynaud 1. 
Poule N : Se St Charles 1 et 2, Roche St Genest 1 et 2, C.S.A.D.N 1 et 2, Se Avant-garde 1, F.C. St Etienne 1 et 2, St Jean Bonnefonds 
1 et 2, S.U.C. Terrenoire 3. 
Poule O : Se Etienne Sud 1, Se la Riviére 1 et 2, Se Côte Chaude 1 et 2, Se la Métare 1 et 2, Tartaras 1, St Chamond Foot 3 et 4, St 
Paul/Jarez 3, Tarentaise Beaubrun 1. 
Poule U6 A : F.C. St Etienne 1 et 2, Montreynaud 42 (F), L2F 1, Sorbiers la Talaudiére 1, A.S.S.E. 1 et 2, Bords de Loire. 

Poule U6 B : St Joseph St Martin 1, St Chamond Foot 1 et 2, A.S.S.E 3 et 4 (F), Firminy Insersport 1, Roche St Genest 1, Ondaine 1, 

St Paul/Jarez 1. 

 

CLUBS CHARGES DE L’ORGANISATION DES PLATEAUX POUR LA JOURNEE 1 DU 10 FEVRIER 2024 

Poule A : Astrée sur le stade Yves Laurent de Montverdun n° 421500102 
Poule B : Champdieu Marcilly sur le terrain Robert Perret à Marcilly n° 421340101 
Poule C :  L’Horme sur le terrain l’Escot à l’Horme n° 421100101. 
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Poule D : A.B.H. sur le terrain Gilbert Dépalle à St Héand n° 422340201. 
Poule E : Firminy Insersport sur le terrain du Firmament à Firminy n° 420950401. 
Poule F : Jonzieux sur le terrain le Furet 1 à Jonzieux n° 421150101. 
Poule G : Haut Forez sur le terrain le Gachet à Boisset St Priest n° 420210101. 
Poule H : St Anthème sur le terrain Rambaud 2 à St Anthème n° 633190102. 
Poule I : Savigneux Montbrison sur le terrain de la Madeleine à Montbrison n° 421470101. 
Poule J : Anzieux sur le terrain du pin des sœurs à Maringes n° 421380101. 
Poule K : Andrézieux Bouthéon sur le terrain Gouyonniére 2 à Andrézieux n° 420050102. 
Poule L : Bonson St Cyprien sur le terrain François Légillion à Bonson n° 420220101. 
Poule M : St Joseph St Martin sur le terrain Robert et Henri Jullien à St Joseph n° 422420101. 
Poule N : Se St Charles sur le terrain E2 l’Etvalliére à Saint Etienne n° 422181008. 
Poule O : A.S. St Etienne sud sur le terrain de la Cotonne à St Etienne n° 422181401. 
Poule U6-A : Se F.C. St Etienne sur le terrain Chambonnet l’Etivalliére à Saint Etienne n° 422181006. 
Poule U6-B : Roche St Genest sur le terrain Louis Berger à Roche la Moliére n° 421890101. 
 
Tous ces plateaux débutent à 14 heures à l’exception du terrain de Maringes en poule J qui débutera à 13h30 (match de ligue 
féminin à 15 heures). 
 
Le choix des sites est fait en harmonie avec les matchs U13 (même créneau horaire). Tous les clubs engagés doivent au minimum 
organiser un plateau : nous veillerons attentivement pour cette organisation. 
 
Les organisateurs des journées 2, 3 et 4 vous seront communiqués ultérieurement. Nous attendons le démarrage de la première journée 
pour finaliser la suite, sachant que la journée 2 est prévue le 9 mars. 
 
Pour tout changement, le club organisateur est chargé d’avertir les clubs de sa poule. 
 
Contact pour information : Charles Boulogne au 06 817610 01 ou Laurence Pasquier au 06 51 59 73 90. 
 
L’adresse mail de notre commission est : technique-jeunes@loire.fff.fr 
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Réunion du 22 janvier 2024 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06-26-29-49-27 
Membres : Jean-Luc AUGEREAU : 06-65-24-14-40 - Jean-Louis MICHEL : 06-79-04-61-39 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Bois Noirs : accord pour report en U18 D3 ; demande pour avancer un match en U18 D4.  
Commelle : changement d’horaire en U18 D3 ; autorisation pour organiser tournoi U9. 
Commelle/Montagnes du Matin : accord pour match avancé en U15 D4. 
Crémeaux : demande de changement en U11 
Essor : inversion de match en U18 D4. 
Forez Donzy : demande de changement dans calendrier U13 ; accord pour accueillir Challenge Pitch. 
Goal Foot : inversion de match en U18 D2. 
Lignon Couzan : impossible d’inverser un match en U18 D2 (arrêtés municipaux) ; rectificatif en U11. 
Loire Sornin : changement de terrain en U18 D2.  
Nord Roannais : inversion de match en U18 D2. 
Rhins Trambouze : rappel engagement 3ème équipe en U11 D3 : nécessaire fait ; accord pour accueillir Challenge Pitch. 
Riorges : engagement équipe féminine en U11. 
Roanne Parc : engagement 2ème équipe en U11. 
Villers : changement d’horaire en U15 D4 ; changement de terrain en U18 D3. 
 
 

COUPES DU ROANNAIS « INTERSPORT » 
 

U18 
 
Un tour de cadrage aura lieu le samedi 27 janvier, à 14h30, sur le terrain du club nommé en 1er : 
 
Val d’Aix (D3) – Le Coteau (D2) ; Goal Foot (D2) – Loire Sornin (D2) ; Riorges (D1) – Roannais Foot 42(3) (D2) 
 
Sont qualifiés pour les ¼ de finale : Avenir Côte (D3) – Commelle (D1) – Essor (D1) - Nord Roannais (D2) – Roanne Parc (D2) 
 

U15 
 
Sont qualifiés pour les ¼ de finale : Avenir Côte/Filerin (D2) – Commelle (D3) – Est Roannais (D3) – Finerbal (D3) - Le Coteau (D1) – 
Perreux (D3) – Riorges (D1) – Roannais Foot 42 (2) (D1). 
 
 

CHAMPIONNATS 
 

AVIS AUX CLUBS 
 

L’ensemble des rencontres annulées durant le week-end des 13 et 14 janvier en raison des conditions climatiques, est 
reporté au week-end du samedi 2 et dimanche 3 mars. 
Pour les U18 D4 et U15 D4, la journée initialement prévue le week-end des 2 et 3 mars, est avancée au samedi 24 et au 
dimanche 25 février. 
 
L’ensemble des rencontres annulées durant le week-end des 20 et 21 janvier en raison des conditions climatiques, est 
reporté au week-end du samedi 13 et dimanche 14 avril. 
Pour les U18 D4 et U15 D4, la journée initialement prévue le week-end des 13 et 14 avril, est reportée au samedi 20 et 
au dimanche 21 avril. 
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U18 
 

D2 Poule B 
La rencontre n°26817070, Montagnes du Matin 1 – Feurs 1, reportée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 17 février à 15h30. 
Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.    
 
D3 Poule C 
La rencontre n°27638389, Bois Noirs 1 – St Anthème 1, programmée le 20/01/24, est reportée au samedi 27 janvier à 14h30. Accord 
des deux clubs. 
 
La rencontre n°27638101, Commelle 2 – Bois Noirs 1, programmée le samedi 3 février, est avancée à 12h30. Les deux équipes sont 
priées d’en prendre bonne note.    
 
D3 Poule D 
La rencontre n°27639101, Avenir Côte 1 – Le Coteau 2, reportée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 17 février à 15h30. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D4 Poule A 
La rencontre n°27638927, Bois Noirs 2 – Psm 1, programmée le samedi 27 janvier à 14h30, est inversée et devient Psm 1 – Bois 
Noirs 2, à St Maurice en Gourgois. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 
La rencontre n°27639154, Bois Noirs 2 – Essor 2, annulée le 09/12/23, est reprogrammée le samedi 17 février à 15h30. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 
La rencontre n°27638988, Bois Noirs 2 – Avenir Côte 2, annulée le 02/12/23, puis le 06/01/24, est reportée à une date ultérieure. 
 
 

U15 
  
D2 Poule B 
La rencontre n°26821647, Roannais Foot 42 (3) – Bois Noirs 1, programmée le samedi 4 février, aura lieu à 11h, sur le terrain 
synthétique du stade Malleval. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.    
 
La rencontre n°26817477, St Romain le Puy 1 – Loire Sornin 1, annulée le 03/12/23 puis le 14/01/24, est reprogrammée le samedi 17 
février à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°26822189, Goal Foot 1 – Roannais Foot 42 (3), annulée le 03/12/23 puis le 14/01/24, est reprogrammée le samedi 17 
février à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule C 
La rencontre n°27639196, Astrée Champdieu 1 – Montagnes du Matin 1, annulée le 03/12/23, puis déprogrammée le 28/01/24 (cause 
Coupe de la Loire), est reportée au dimanche 17 février. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639781, Val d’Aix 1 – Est Roannais 1, annulée le 03/12/23, est reprogrammée au dimanche 28 janvier à 10h. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.   
 
D4 Poule C 
La rencontre n°27639721, Le Coteau 2 – Riorges 4F, programmée le dimanche 28 janvier à 10h, aura lieu au stade Bécot. Les deux 
équipes, ainsi que l’arbitre, Antoine COLLANGES, sont priés d’en prendre bonne note.    
 
La rencontre n°27639755, Commelle 2 - Montagnes du Matin 2, programmée le 28/01/24, est avancée au samedi 27 janvier à 14h30, 
à Parigny. Accord des deux clubs. L’arbitre, Antoine COLLANGES, est prié d’en prendre bonne note.  
 
La rencontre n°27639439, Riorges 4Fém. – Commelle 2, programmée le 21/01/24, est reportée à une date ultérieure (cause Coupe de 
la Loire Féminines à 8). Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639715, Le Coteau 2 – Commelle 2, annulée le 17/12/23, est reprogrammée le dimanche 18 février à 10h. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note. 

 
 

 
U13  

 
« FESTIVAL PITCH » 

 
La phase « ½ finale » aura lieu le samedi 3 février, sur le stade de St Nizier sous Charlieu, pour le secteur roannais/forézien. Les 
équipes seront réparties en deux poules de 4 :  
 
A 14h : Poule G : Avenir Côte – Goal Foot – Le Coteau – Roannais Foot 42.  
A 16h : Poule H : Filerin – Feurs – Montagnes du Matin - Riorges 
 
Les deux premières équipes de chaque poule seront qualifiées pour la finale départementale du samedi 6 avril.  
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Perdants tour 2 

 
Poule O (lieu à confirmer) : Bois Noirs 1 – Est Roannais 1 – Finerbal 1 – Roanne Parc 1 
Poule P – A Thizy les Bourgs – A 16h : Essor 1 – Loire Sornin 1 – Rhins Trambouze 1 – St Denis de Cabanne 1 
 

Perdants Tour 1 
 

Poule U – A Rozier en Donzy : Forez Donzy 1 – Nord Roannais 1 – Perreux 1 - Villerest 1  
Poule V – Au stade Fontalon Roanne (Roanne Portugais) : Commelle 1 – Fc Roanne 1 - Roanne Portugais 1 – Val d’Aix 1 
Poule W – A Mably : Cours 1 – Crémeaux/St Martin 1 – Mably Sport 1 – Villers 1 
 

Challenge Pitch 
 

Poule 25 – Au Pré des Bœufs (Le Coteau) : Essor 2 – Filerin 2 – Le Coteau 2 - Roanne Parc 2   
Poule 26 (lieu à confirmer) : Commelle 2 – Goal Foot 2 - Loire Sornin 3 – Riorges 2   
Poule 27 (lieu à confirmer) : Avenir Côte 2 - Goal Foot 3 – Loire Sornin 2 - Riorges 3 
Poule 28 – Au Pré des Bœufs (Le Coteau) – A 16h : Avenir Côte 3 – Essor 3 - Le Coteau 3 – Riorges 4F 
Poule 29 – A Thizy les Bourgs : Cours 2 - Fc Roanne 2 – Rhins Trambouze 2 – St Denis de Cabanne 2  
Poule 30 (lieu à confirmer) : Bois Noirs 2 - Est Roannais 2 – Finerbal 2 
 
 

U11 

Pour la seconde phase de la saison, nous allons changer le fonctionnement des rencontres du samedi. 
 
-        Nous ne ferons plus de plateau à 3 ou 4 équipes mais nous passerons en un seul match avec un seul adversaire (comme les 

U13). 
 
- Les horaires des matchs seront la plupart du temps à 10h, mais aussi parfois à 11h. 
 
- Le match se jouera en 2 périodes de 25 minutes. 
 
- Aucun classement ne sera fait car nous ne sommes pas en « foot compétition ». 
 
Les calendriers sont disponibles sur le site du District – Rubrique « Documents », puis « Foot d’Animation Roanne ». 
 
 

AUTORISATION DE TOURNOI 
 
Commelle : samedi 20 avril = tournoi U9. 
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Réunion du 22 janvier 2024 
 

Président : Jean-Paul PETIT - 06 71 98 78 16 
Secrétariat : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Championnat Foot adapté : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat Foot loisir : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Responsable des coupes : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat foot à 7 : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 
 

INFORMATION 
 
- Veuillez penser à vérifier régulièrement sur le site du District, les horaires et terrains de vos matchs 
 
- Rappel : en cas d’arrêté municipal, les clubs sont dans l’obligation d’envoyer au District ce document ET un mail à(aux) la commission(s) 
concernée(s), par respect pour celle(s)-ci et afin de pouvoir reprogrammer la rencontre au plus vite, et ceci avant sanctions. 
L’arrêté devra être envoyé au District dans les plus brefs délais. 
 
 

ATTENTION 
 
 

Suite aux matchs non joués (coupe et championnat), merci de prendre note du nouveau calendrier mis à jour sur le site: 
  

Pour info, et en accord avec votre adversaire, les matchs peuvent être décalés dans le week-end (du vendredi soir au dimanche après-
midi), avec information à l'arbitre et mail au DLF. 

  
 

Coupe de l’Amitié : 

OLYMPIQUE TERRENOIRE CD3C FCO FIRMINY CD1 17/2 - 14h30 
SEAUVE CD3D VEAUCHE CD1 27/1 - 15h 
JONZIEUX CD2B HAUT FOREZ CD3A 27/1 - 15h 
RIC. CROIX DE L’ORME CD2B SUD FORÉZIENNE CD1 27/1 - 15h 
ST JUST ST RAMBERT CD3B HAUTES CHAUMES CD3A 27/1 - 15h 

 

Coupe Diversifiée : 

COTE DURIEUX CD2B CUZIEU / MONTROND 6 CD3C 17/2 - 15h 
POLONIA ROCHE CD3C ST ROMAIN LES ATHEUX CD3D 24/1 - 20h30 
CHAMBÉON MAGNEUX CD2A CHF. DERVAUX 6 CD3C 27/1 - 15h 
DOIZIEUX CD3D PSM CD2A 27/1 - 15h 
SURY LE COMTAL CD3A MONTS DU FOREZ CD3A 27/1 - 15h 
ASTRÉE CD3A LIGNON CD3A 27/1 - 15h 
TORANCHE CD2A DUNIÈRES CD3D 27/1 - 15h 
S ROMAIN/PUY CD3B RICAMARIE CROIX DE L’ORME 6 CD3C 27/1 - 15h 

 

Championnats : 

CD3 Poules B, C et D (poules à 12), la journée est reportée au 17 février sauf : 

 

• Le match Olympique de Terrenoire 5 – ESMC 6 se jouera le samedi 27 janvier à 15h30, au stade Janon 2. 
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MATCHS REPORTES 
 

• Le match Doizieux 5 – St Romain les Atheux 5 se jouera le samedi 3 février à 15h30, au stade Frison de Doizieux. 

• Le match Séauve 5 – St Romain les Atheux 5 se jouera le samedi 24 février à 15h, au stade de La Séauve. 

• Le match St Romain les Atheux 5 – St Ferréol 5 se jouera le samedi 16 mars à 15h, au stade Le Farget de St Romain les 
Atheux. 

• Le match Jonzieux 5 – Cellieu 5 se jouera le samedi 24 février à 15h, au stade du Furet, à Jonzieux. 
 
 

JOURNEE DU 3 FEVRIER 
 
Poule CD3 
 
Le match Bonson/St Cyprien 6 – ABH 5 se jouera le samedi 3 février à 15h, au stade François Legillion de Bonson. 
 
Le match Veauche 6 – St Hilaire Cusson La.Valmitte se jouera le samedi 3 février à 15h30, au stade Irénée Laurent de Veauche. 
 
Le match St Romain le Puy 5 – St Just St Rambert 5 se jouera le samedi 3 février à 16h30, au stade Emile Pirollo 1 de St Romain le 
Puy. 
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Réunion du 22 janvier 2024 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 

COURRIERS REÇUS 
 
SAINT ANDRE D’APCHON : nous avons pris bonne note de votre candidature pour organiser les ½ finales de la coupe DALFORT qui 
aura lieu le 20 avril prochain. Nous tenons à vous en remercier. 
 
RHINS TRAMBOUZE : avis favorable pour inverser le match n°27065613 du 26/01/24, ROANNE ARCT – RHINS TRAMBOUZE. La 
rencontre se jouera le vendredi 26 janvier, à 21h, sur le stade Chatelus de THIZY LES BOURGS. Le club de Roanne ARCT a 
donné son accord. 
 
 

REPORT DES MATCHS CRITERIUM 
 
Poule A 
Le match n°26989377 du 08/11/23, VAL D’AIX – SUD FOOT, se jouera le vendredi 2 février. 
 
Le match n°27066245 du 15/12/23, ROANNAIS FOOT 42 – MABLY SPORT, se jouera le vendredi 23 février. 
 
Le match n°27066246 du 15/12/23, LE COTEAU – ROANNE ARCT, se jouera le vendredi 23 février. 
 
Le match n° 27066239 du 17/11/23, LE COTEAU – ROANNAIS FOOT 42, se jouera le vendredi 26 avril. 
 
Le match n° 27066241 du 24/11/23, SUD FOOT 71 – MABLY SPORT, se jouera le vendredi 26 avril. 
 
Poules B et C 
La journée de championnat Critérium pour les Poules B et C, initialement programmée le week-end des 19 et 20 janvier, est 
reportée au week-end des 3 et 4 mai. Les clubs sont priés d’en prendre bonne note. 
 
 

COUPE DE L’AMITIE (tour de cadrage) 
 

- Vendredi 2 février à 20h30  
GOAL FOOT 6 – ST NIZIER SOUS CHARLIEU 
OLYMPIQUE EST ROANNAIS – PARIGNY ST CYR 5 
 
Equipes exemptes : ROANNAIS FOOT 42 et VAL D’AIX 
 

COUPE DALFORT (1er tour) 
 
- Vendredi 2 février à 20h30  
CREMEAUX – STE FOY ST SULPICE 
ST SYMPHORIEN DE LAY – PARIGNY ST CYR 6 
POUILLY LES NONAINS – VILLERS (à 20h) 
FILERIN – AVENIR COTE 6 
COURS – BUSSIERES (match de barrage) 
 
- Samedi 3 février à 14h30 
NORD ROANNAIS – LE COTEAU 
ST ANDRE D’APCHON – GOAL FOOT 5 
 
 
Les clubs intéressés par l’organisation des ½ finales et finales des coupes de l’AMITIE et DALFORT sont priés de prendre 
contact avec la Commission « FOOT DIVERSIFIE », avant le dimanche 28 janvier 2024. 
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Réunion du 22 janvier 2024 
 
Président : Charly PANTANO - 06 48 42 18 20 
Correspondant Puy de Dôme : Jacky BLANCARD - 06 68 01 21 49  
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

COURRIER REÇU 
 
ASRF : feuille de match Coupe Loire  
  
Engagements phase 2 : dans le groupe 2, le club de BLAVOZY (Haute Loire 43) intégrera le championnat pour la phase 2. Le groupe 
2 ne permet pas l’accession en Futsal R2 ; leur intégration est possible et confirmée par la ligue LAURAFOOT. 
 
 

COUPE LA LOIRE FUTSAL SENIOR 
 

Rencontre n°1 : ASRF 1 / PORTUGAIS LOIRE 1 : 10  -  4  
 
Rencontre n°2 : PLCQ1 / FEU VERT 1 : 3  -  6  
 
TOUR 2 entre le 29 janvier et le 2 février 
  
FCF 1 contre ASRF 1 
 
FEU VERT 1 contre RIVE DE GIER 1 : la rencontre sera inversée et devient RIVE DE GIER 1  -  FEU VERT 1 
 
 
Les rencontres seront arbitrées par 2 arbitres officiels et les frais d’arbitrage sont à partager entre les 2 équipes. 
 
 

CHAMPIONNAT FUTSAL PHASE 2 
 
Début du championnat prévu la semaine du 26 février au 3 mars : merci de prévoir vos plannings en conséquence. 
Fin de championnat prévisionnelle : fin mai 2024 
 
L’ensemble des rencontres ont été jouées (sous réserve des procédures en cours discipline et/ou réglementaire) 
 
Poule A : FCF 2  -  FEU VERT  -  MOULINS YZEURE  -  L’OUVERTURE 2  
Poule B : BLAVOZY (43)  -  ASRF  -  FC CLERMONT  -  RIVE DE GIER 2  -  PLCQ 2  
 
Les poules peuvent changer selon les procédures disciplinaire ou réglementaire en cours  
 
 

FINALES COUPES FUTSAL JEUNES ET SENIORS 
 

LES DEMI-FINALES ET FINALES JEUNES ET FINALE SENIORS se joueront le dimanche 25 février, à Chazelles sur Lyon sur deux 
gymnases  
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Réunion du 22 janvier 2024 
 
Présidente : Yvonne ARGAUD - 06 21 43 70 44 
Secrétaire : Chantal DEGOULANGE - 06 07 89 27 80 
Responsables championnats et coupes : Claire BROUSSET 
Educatrice sportive football féminin : Justine MERLE 
district@loire.fff.fr 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Andrézieux Bouthéon, Lignon, PSM, Roche St Genest, Monts et Plaine, Loire Sornin, Ecotay Moingt. 
 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 
La Commission Féminine remercie les clubs de bien vouloir indiquer les informations suivantes lors de leurs envois de mails : 
 
- catégorie, poule, numéro de match, nom et numéro de téléphone du responsable. 
En cas de non-respect de ces consignes, la commission se donne le droit de traiter ou non la demande. Merci. 
 
RAPPEL : il n’est pas réglementaire de reculer une rencontre de championnat ou de coupe. Il est prévu d’avancer un match, 
avec l’accord écrit des 2 clubs. 
 
 

MODIFICATIONS RENCONTRES 
 
Seniors à 8 D1 
Bonson - Astrée : le match n°26907197 se jouera le samedi 27 janvier, même heure, même stade.   
St Antheme - Firminy : le match n°26907281 se jouera le samedi 2 mars, même heure, même stade.  
Pouilly les Nonains - St Hilaire : le match n°26906791 se jouera le samedi 27 janvier, même heure, même stade.  
St Romain les Atheux - Roche St Genest : le match n°26907410 se jouera le samedi 27 janvier, même heure, même stade.   
Montagnes du Matin - Ecotay Moingt : le match n°26907411 se jouera le dimanche 28 janvier, même heure, même stade.   
 
Seniors à 8 D2 
Feurs – Urfé : le match n°26907749 se jouera le dimanche 3 mars, même heure, même stade.  
Avenir Cote - St Just St Rambert : le match n°26907745 se jouera le samedi 2 mars, même heure, stade de St Haon le Vieux.  
PSM - Hautes Chaumes : le match n°26907747 se jouera le samedi 2 mars, même heure, stade de Rougerat, à Périgneux. 
Haut Forez - Grand-Croix : le match n°26907748 se jouera le samedi 2 mars, même heure, même stade.  
Châteauneuf - Haut Pilat : le match n°26907746 se jouera le samedi 2 mars, même heure, stade Robert et Henri Jullien de St Joseph 
 
Seniors à 8 D3SUD 
Veauche – ODF : le match n°26916855 se jouera le vendredi 1er mars, même heure, même stade 
Sury le Comtal - St Marcellin : le match n°26920811 se jouera le samedi 2 mars, même heure, même stade. 
Ric. O. Montcel,- Sud Forézienne : le match n°26917292 se jouera le samedi 2 mars, même heure, même stade. 
St Christo Marcenod - St Chamond : le match n°26917547 se jouera le samedi 2 mars, même heure, même stade. 
Monts et Plaine – Sorbiers : le match n°26920810 se jouera le dimanche 3 mars, même heure, même stade. 
 
Seniors à 8 D3 Nord 
Belette – Cordelle : le match n°26908610 se jouera le samedi 2 mars, même heure, même stade. 
St Martin la Sauveté - Goal Foot : le match n°26907917 se jouera le samedi 2 mars, même heure, même stade. 
Roanne Portugais - Monts du Forez : le match n°26909217 se jouera le samedi 27 janvier, même heure, même stade. 
Olympique Est Roannais - Plaine Poncins : le match n°26909214 se jouera le samedi 27 janvier, même heure, même stade. 
Perreux – Parigny : le match n°26909215 se jouera le samedi 27 janvier, même heure, même stade. 
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Féminines à 11 
Ent. Montrond – Ent. Fcsp/Génilac : le match n°26896876 se jouera le samedi 30 mars, même heure, même stade. 
Roche tT Genest – Finerbal : le match n°26896807 se jouera le samedi 30 mars, même heure, même stade. 
Ecotay Moingt - Monts et Plaine : le match n°26896842 se jouera le samedi 30 mars, même heure, même stade. 
Firminy – Andrézieux : le match n°26896549 se jouera le dimanche 31 mars, même heure, même stade. 
 
Féminines à 11 Coupe de la Loire 
Roche St Genest - Haut Forez : le match n°27675832 se jouera le dimanche 28 janvier, même heure, même stade. 
 
Féminines U15 Coupe de la Loire 
Monts et Plaine – Feurs : le match n°27675885 se jouera le samedi 27 janvier, même heure, stade Jeanne d’Arc à Chazelles sur Lyon.  
Fc. St Etienne – Riorges : le match n°27675884 se jouera le samedi 27 janvier, même heure, même stade. 
 
Féminines U13 
Les matchs non joués ne seront pas reprogrammés vu le planning de la première phase : de ce fait, nous passerons directement sur les 
matchs de la 2ème phase. 
 

34 / 57



 
 
 

Réunion du 22 janvier 2024 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Vice-Président : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Désignations Seniors : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43  
Désignations assistants ligue : Franck ANGUAL - 06 64 51 21 67 
Désignations foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Responsable Observations : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
Vérifications rapports : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Responsable Administratif / Secrétaire : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 
Contrôle Administratif Seniors (impayés) : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendant CDA : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Trésorier : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Représentant des Arbitres à la commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 
 

A VOS AGENDAS 
 

• mercredi 21 février dès 19h30, au stade Camille de Rochetaillée : séance exceptionnelle de rattrapage des tests 
physiques (ex. absence justifiée pour raisons médicales) ;  

• samedi 9 mars de 8h30 à 18h, à St Joseph (repas en restaurant privatisé) : stage de mi-saison pour les arbitres assistants, 
promotionnels (D3P à D1P), D1 et D2 ;  

• dimanche 10 mars, de 8h30 à 12h30, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D3 ; 

• dimanche 10 mars, de 14h à 18h, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D4 / D5 ;    

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• juin 2024 (date à confirmer), de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 
2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6/7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 

FELICITATIONS 
 
La CDA, son président, le CTDA, les membres de la commission félicitent Faki ERYURUK pour sa réussite à l’examen théorique Ligue 
Futsal. Mention spéciale pour sa place de « major ». 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
M. BENALLA Hicham : changement de planning. 
M. SALVATORE Jérémie : changement d’adresse 
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Réunion du 22 janvier 2024 
 
- Responsable C.A. : Tonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
- Membres : Nordine BEZZAH – Léo DUSSUD - Yann DUSSUD - Jean-Luc GAILLARD – Jean-Claude LIGOUT  
- Désignations Seniors : Nordine BEZZAH - 06 42 58 50 13 
- Désignations critériums : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
- Secrétaire arbitres seniors et jeunes : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr  
- Responsable Observation et Validateur rapport Nord / Sud : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
 
 

RAPPEL 
 
Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 

IMPORTANT 
 
Les arbitres suivants sont priés de fournir une échographie cardiaque pour le 30 juin 2024, document indispensable au renouvellement 
de la licence pour la future saison. Prévoir rendez-vous chez cardiologue dès à présent car très long à obtenir. 
MM. PARANDON Alban – PATEAU Morgan – TACHON Mickaël 
 

INFO IMPORTANTE AUX ARBITRES 
 
- En cette période hivernale, afin d’éviter de vous déplacer pour rien, il est nécessaire de faire la démarche auprès des clubs  pour la 
bonne tenue des rencontres, afin de savoir si celles-ci sont maintenues ou l’inversion de celles-ci.   
 
- Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au 
dernier moment.  
 
- Pensez à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de la FMI. 
 

INFO AUX CLUBS 
 
Pour joindre un arbitre :  

- Aller sur le site du District de la Loire de Football 
 - Onglet « ARBITRAGE » 
 - Prendre « Documents arbitres » 
 - Choisir : listing arbitre Loire 2023 – 2024…. 
 
Suite aux FIA d’octobre et novembre, 43 nouveaux arbitres ont foulé les pelouses ligériennes, pour leur 1er match, chacun 
accompagné par un arbitre confirmé. 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. TERRENOIRE Fabien : le 18 février  
M. CHEVALIER Luc : les 1er et 3 mars      
M. DIAS Christopher : les 2, 9 et 19 mars 
M. SABALY Mouhamadou : du 16 au 19 février    
M. DURANT Fréderic : du 19 au 21 avril   
 

================================================================================================ 
 

INFORMATIONS DU CTDA 
 
- Quelques dates à retenir : 
 
 - janvier 2024 : reprise de la formation des groupes promotionnels. 
 - 3, 4 et 10 février : FIA n°4 à Lentigny. 
 - mercredi 21 février, dès 19h30, au stade Camille de Rochetaillée : séance exceptionnelle de rattrapage des tests physiques 
(ex. absence justifiée pour raisons médicales).  
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 - samedi 9 mars, de 8h30 à 18h, à St Joseph (repas en restaurant privatisé) : stage de mi-saison pour les arbitres assistants, 
promotionnels (D3P à D1P), D1 et D2. 
 - dimanche 10 mars, de 8h30 à 12h30, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D3. 
 - dimanche 10 mars, de 14h à 18h, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D4/D5. 
 - samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15.  
 - dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18. 
 - juin 2024 (date à confirmer), au siège du DLF : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023/24. 
 - samedi 29 juin et 6-7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25. 
 - samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 
Pour consulter l'ensemble des règlements des compétitions du District, rendez-vous à l'adresse suivante : https://loire.fff.fr/statuts-et-
reglements/ 
 
 
- Ligne téléphonique du CDTA : 07.63.17.10.40 
 
 

============================================================================================== 
 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 3 SEMAINES A L’AVANCE. Le règlement intérieur sera appliqué en 
cas de non-respect. 
 
- Pour toute rencontre, les joueurs et arbitres, porteurs de lunettes, doivent impérativement être munis de lunettes adaptées, sous 
peine de ne pas jouer la rencontre. 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
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Réunion du 22 janvier 2024 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Responsable de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Florian REBAUD - 06 28 47 08 76 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Responsable adjoint de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Validations rapports : Tahar CHALABI – 06 62 58 38 19 
Désignations U18 –U17 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignations U15-U14 : Guessoum OUSSAMA – 07 83 34 88 66 
Désignations observateurs, accompagnateurs : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
Désignations Ligue jeunes : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Responsables administratifs « impayés » jeunes arbitres : Yssa GHADAB – 07 83 34 88 66 
Représentant des arbitres à la Commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 
 

A VOS AGENDAS 
 

• mercredi 21 février dès 19h30, au stade Camille de Rochetaillée : séance exceptionnelle de rattrapage des tests 
physiques (ex. absence justifiée pour raisons médicales) ;  

• samedi 9 mars de 8h30 à 18h, à St Joseph (repas en restaurant privatisé) : stage de mi-saison pour les arbitres assistants, 
promotionnels (D3P à D1P), D1 et D2 ;  

• dimanche 10 mars, de 8h30 à 12h30, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D3 ; 

• dimanche 10 mars, de 14h à 18h, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D4 / D5 ;    

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• juin 2024 (date à confirmer), de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 
2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6/7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 

FELICITATIONS 
 
La CDA, son président, le CTDA, les membres de la commission félicitent Faki ERYURUK pour sa réussite à l’examen théorique Ligue 
Futsal. Mention spéciale pour sa place de « major ». 
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Réunion du 22 janvier 2024 
 
- Désignations : Léo DUSSUD - 07 82 64 63 66 
- Secrétaire : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr 
- Désignations observateurs : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
- Validations rapports : Tahar CHALABI - 06 62 58 38 19 
 
 

RAPPEL 
 
Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 
 

IMPORTANT 
 
Les arbitres suivants sont priés de fournir une échographie cardiaque pour le 30 juin 2024, document indispensable au renouvellement 
de la licence pour la future saison. Prévoir rendez-vous chez cardiologue dès à présent car très long à obtenir. 
MM. CORTIER Loïc – DUGELET Tom – ELEKA Aaron – GEZGIN Gani - TOK Berat – VATAN Boris 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Pour joindre un arbitre :  

- Aller sur le site du District de la Loire de Football 
 - Onglet « ARBITRAGE » 
 - Prendre « Documents arbitres » 
 - Choisir : listing arbitre Loire 2023 – 2024…. 
 
 
- Changement adresse mail : M. BEN MOSBAH Adem : ademmbnm@gmail.com 
- Changement adresse mail : M. POYET Hugo : poyethugo5@gmail.com 
 
 

PERIODE HIVERNALE 
 
En période hivernale et pour éviter de vous déplacer pour rien, merci de faire la démarche d’appeler les clubs pour vérifier la bonne 
tenue de la rencontre. 
 
 

INDISPONIBILITE 
 
M. CHAUVE Tristan : les 26 et 27 avril 
 
 

================================================================================================ 
 
 

INFORMATIONS DU CTDA 
 
- Quelques dates à retenir : 
 
 - janvier 2024 : reprise de la formation des groupes promotionnels. 
 - 3, 4 et 10 février : FIA n°4 à Lentigny. 
 - mercredi 21 février, dès 19h30, au stade Camille de Rochetaillée : séance exceptionnelle de rattrapage des tests physiques 
(ex. absence justifiée pour raisons médicales).  
 - samedi 9 mars, de 8h30 à 18h, à St Joseph (repas en restaurant privatisé) : stage de mi-saison pour les arbitres assistants, 
promotionnels, D1 et D2. 
 - dimanche 10 mars, de 8h30 à 12h30, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D3. 
 - dimanche 10 mars, de 14h à 18h, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D4. 
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 - samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15.  
 - dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18. 
 - dimanche 16 juin, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023/24. 
 - samedi 29 juin et 6-7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25. 
 - samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
Pour consulter l'ensemble des règlements des compétitions du District, rendez-vous à l'adresse suivante : https://loire.fff.fr/statuts-et-
reglements/ 
 
 
- Ligne téléphonique du CDTA : 07.63.17.10.40 
 

============================================================================================== 
 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
 
- Pensez à prendre en photo la composition des équipes pouvant être utile suite à un disfonctionnement de la FMI. 
 
- Pour toute rencontre, les joueurs et arbitres, porteurs de lunettes, doivent impérativement être munis de lunettes adaptées sous peine 
de ne pas jouer la rencontre. 
 
- Pour les remplacements des joueurs, n’oubliez pas de les notifier sur la tablette ou la feuille de match.    
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
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RENCONTRES  

BULLETIN D’INFORMATION 
SAISON 2023 /  2024 
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

23/01/2024 12:00

Désignations par poule

Page 1 / 3

28/01/24

28/01/24

28/01/24

28/01/24

28/01/24

27/01/24

26/01/24

26/01/24

26/01/24

26/01/24

26/01/24

26/01/24

27/01/24

26/01/24

26/01/24

26/01/24

27/01/24

26/01/24

26/01/24

27/01/24

26732159

26733009

26733017

26725896

26725901

26983322

26983324

26983982

27063376

27063377

26989381

27065613

27065614

27066247

26983187

26983188

26983190

26983192

26984159

26984160

St Just En Chevalet 1

Urfe Us 1

St Martin La Sauvete 3

St Symphorien De Lay 
2

Montagnes Du Matin 2

Nord Roannais Foot 5

Villers As 5

Parigny Saint Cyr 6

St Jean Sport 5

Cours As 5

Fc Val D'Aix 5

Rhins Trambouze F. 5

Fc Roanne 5

Mably Sport 5

Bussieres Us 5

Essor 5

Goal Foot 5

A.S. Ste Foy St Sulp 5

Avenir Cote Foot 5

Usal 5

Forez Donzy Finerbal 2

St Just En Chevalet 2

Astree A.S 2

Coutouvre Co 2

Goal Foot 3

St Nizier S.Charlieu 5

Non affecté 

Avenir Cote Foot 6

St Symphorien De Lay 
5

St Denis De Cabanne 
5

Roannais Foot 42 5

Roanne Arct 5

Goal Foot 6

Le Coteau Ol 5

Pouilly Les Nonains 5

Olymp Est Roannais 5

Filerin Us 5

Non affecté 

Cremeaux Cs 5

Parigny Saint Cyr 5

DURAND Frederic
LAIDOUNI Abdelkader

BEN SLIMANE Chokri

BOUNAB Halim

PATOUX Steve

VERMOREL William

ABBACI Mohamed

DOUSS Hossem

KHEBAL Aissa

ALLOUIS Steve

DURAND Frederic

BENLHASSEN Mehdi

OZEL Abdulkadir

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade Municipal à CHAMPOLY

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

Stade Municipal à LA 
PACAUDIERE

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Municipal à ST JEAN LA 
BUSSIERE

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY 
LES BOURGS

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade  Jean Giraud 1 à 
BUSSIERES

Stade Benoit Paire à 
VILLEMONTAIS

Stade Municipal à NEULISE

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

14H30

15H

14H30

14H30

14H30

14H30

Apres-Midi 
P3

20H30

20H30

20H30

20H30

21H

14H30

20H30

20H30

20H30

14H30

Apres-Midi 
P3

20H30

14H30

80772.1

80904.1

80912.1

80440.1

80445.1

81321.1

81323.1

81361.1

81474.1

81475.1

81453.1

81508.1

81509.1

81526.1

81252.1

81253.1

81255.1

81257.1

81402.1

81403.1

District 4 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

U18 D3 / Phase 2

Poule A

Poule C

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

59

62

63

25

26

27

83

2558613586
2599864102

2508669974

2546389818

1686013390

2568621171

2538633111

2508665965

2508663740

838413893

2558613586

2545517464

2543075107

70 km
102 km

29 km

11 km

18 km

21 km

51 km

24 km

4 km

4 km

27 km

19 km

10 km
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

23/01/2024 12:00

Désignations par poule

Page 2 / 3

27/01/24

27/01/24

27/01/24

27/01/24

27/01/24

27/01/24

28/01/24

28/01/24

28/01/24

28/01/24

28/01/24

28/01/24

28/01/24

28/01/24

28/01/24

28/01/24

27/01/24

28/01/24

28/01/24

27/01/24

27638389

27638859

27638927

27638999

27639160

27639161

26817489

26817491

26817493

26821644

26822193

26822194

27639781

27639568

27639721

27639722

27639755

27639756

27684246

27684247

Bois Noirs Fc 21

Finerbal  22

Bois Noirs Fc 22

Fc Bords De Loire 22

Avenir Cote Foot 22

Rhins Trambouze F. 
22

Ent. Anzieux - Fcmg 1

Lignon Couzan 1

U.S. Feurs 1

Bois Noirs Fc 1

Goal Foot 1

A.B.H Fc 1

Val D Aix 1

Fc Roanne 1

Le Coteau Ol 2

Cours As 1

Commelle Fc 2

Bois Noirs Fc 2

(SE D3) Commelle Fc 
1

(SE D4) 
Chausseterre.Salles 1

Ent St Antheme Verri 
21

Fc Roanne 22

Psm Foot 21

Champdieu Marcilly 21

Af Pays De Coise 22

Essor  22

Loire Sornin 1

Ent. Acf Filerin 1

Veauche Es 2

Af Pays De Coise 1

Entente Fci - Ssc 1 1

Roannais Foot 42 3

Est Roannais Fc 1

As Villers 2 2

Riorges  Fem. 4

Riorges 3

Fc 2m 2

Roanne Portugais 1

Belette Fc 1 (SE D3)

Roanne Mayotte 1 (SE 
D4)

DOUSS Hossem

ELEKA Aaron

BEN MOSBAH Chahine

VIAILLY Gabin

BEN SADDIK Syfdine

MATHIEU Evan

VATAN Boris

GEZGIN Gani

DUGELET Tom

POYET Hugo

COLLANGES Antoine

MARCHAND Enzo

TOK Berat

MICHAELIAN Oscar

BOUNAB Halim

MAUSSIER Arnaud

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade De Sasselange 2 à 
VEAUCHETTE

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY 
LES BOURGS

Stade Jeanne D' Arc à CHAZELLES
SUR LYON

Stade Louis Gauchon à BOEN

Stade Maurice Rousson 4 à FEURS

Stade Municipal à CHAMPOLY

Stade Municipal à NEULISE

Stade Etienne Pioteyry à ST 
BONNET LES OULES

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Bécot à LE COTEAU

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade De La  Gare à ST JULIEN LA
VETRE

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Les Bataillouses à LES 
SALLES

14H30

14H30

12H30

14H30

14H30

14H30

10H

10H

10H

10H

10H

10H

10H

10H

10H

10H

14H30

10H

14H30

20H

82735.1

82866.1

82900.1

82938.1

82997.1

82998.1

81049.1

81051.1

81053.1

81124.1

81145.1

81146.1

83282.1

83184.1

83256.1

83257.1

83273.1

83274.1

83329.1

83330.1

U18 D3 / Phase 2

U18 D4 / Phase 2

U15 D2 / Unique

U15 D3 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

Coupe Intersport D3 - D4 / Unique

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

Poule C

Poule Unique

83

90

31

88

93

32

2508665965

2545962493

9602486455

2546853702

2548536095

2546324067

2546317782

2547368146

9602759120

2547059779

2547428946

9603659819

2547004501

2546830144

2546389818

2545506253

33 km

31 km

71 km

7 km

21 km

40 km

15 km

22 km

33 km

18 km

36 km

27 km

8 km

56 km

6 km

60 km

Indispo
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

23/01/2024 12:00

Désignations par poule

Page 3 / 3

28/01/24

28/01/24

28/01/24

28/01/24

28/01/24

28/01/24

27/01/24

27/01/24

27/01/24

27684248

27684249

27684250

27684251

27684252

27684253

27751018

27751019

27751020

(SE D3) Fc Roanne 1

(SE D3) Filerin Us 1

(SE D4) St Denis De 
Cabanne 2

(SE D4) Ouches Fc 1

(SE D3) Avenir Cote 
Foot 2

(SE D3) Roannais Foot
42 3

(U18 D3) Val D Aix 21

(U18 D2) Goal Foot 21

(U18 D1) Riorges 21

Nord Roannais Foot 1 
(SE D3)

Loire Sornin 2 (SE D4)

Riorges 1 (SE D3)

Roanne Portugais 1 
(SE D3)

Cordelle As 1 (SE D4)

St Martin La Sauvete 1
(SE D3)

Le Coteau Ol 21 (U18 
D2)

Loire Sornin 21 (U18 
D2)

Roannais Foot 42 23 
(U18 D2)

DIAS Christopher
PARATCHA Alain

MIRABEL Alexis

SERINO Alexandre

ALLOUIS Steve

OULD BOUKHITINE Lyece

KHEBAL Aissa

COLLANGES Thibault

KHEBAL Ryad

HAMOUCHE Jessim

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Complexe Sportif à ST ROMAIN LA 
MOTTE

Stade De La Vallée à ST DENIS DE
CABANNE

Stade Municipal à OUCHES

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade De La Maison Du Passeur 1 
à MABLY

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

14H30

14H30

14H30

14H30

14H30

14H30

14H30

14H30

14H30

83331.1

83332.1

83333.1

83334.1

83335.1

83336.1

83337.1

83338.1

83339.1

Coupe Intersport D3 - D4 / Unique

Coupe Intersport U18 / Unique

Poule Unique

Poule Unique

32

35

2548645219
2529404640

2588630702

2538656700

838413893

2538644800

2508663740

2546056946

2546078773

2546058310

22 km

14 km

33 km

9 km

17 km

9 km

41 km

50 km

9 km
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BILAN DES TOURNOIS MOZAIC ET DES COUPES DE LA LOIRE FUTSAL 

DU 23 DECEMBRE AU 20 JANVIER 

Du 23 décembre au 7 janvier, le District a réuni plus de 2000 joueurs/joueuses et 270 équipes, représentant 71 clubs. Un pari 
fabuleux réussi grâce aux membres de ses diverses commissions qui se sont mobilisés pendant cette période de fêtes. 

Le bilan général est, bien entendu, parfaitement satisfaisant et nous avons demandé à William VALLAS, CTD responsable sportif, 
et Benoît CHANDELLIER, CTDA responsable des arbitres, de nous livrer leurs impressions sur ce grand rassemblement. 

 

 

William VALLAS (Conseiller Technique Départemental) 

Bilan général ? 
Très positif avec plus de 2000 joueurs et joueuses présents. Les finales U13G et U13F 
se sont très bien déroulées, avec quelques belles surprises à la clé. Les bénévoles du 
District et le club du FC. Saint-Etienne se sont beaucoup investis durant ces dix jours. 
La ville de Saint-Etienne nous a mis, cette année encore une fois, dans de très bonnes 
conditions. 

Comportement des coachs ? 
Dans l’ensemble, des éducateurs bienveillants avec les enfants. Ils ont su s’adapter 
aux règles spécifiques du Futsal. 

Comportement des joueurs ? 
Les jeunes ont été investis pour donner le meilleur, respectueux des décisions 
arbitrales. La première semaine, nous avions un arbitre par terrain, puis la deuxième 
semaine, nous sommes passés à deux arbitres + un délégué par terrain. Le District 
avait la volonté de faire un bel évènement, encadré par le plus grand nombre. 

Difficultés rencontrées ? 
Pas de difficulté particulière si ce n’est de s’adapter aux retards, forfaits et absences 
d’équipes, par rapport à l’organisation des rencontres. Mais aussi la règle du tacle qui 
a suscité des échanges et sur laquelle nous allons nous pencher, car les règlements 
spécifiques «  Futsal » (Championnat/Coupe Futsal) l’autorisent et les 
pratiques dites « associées » l’interdisent (licence libre). 

La règle la plus difficile à appliquer ? 
Les règles ne sont pas compliquées ; ce sont souvent des fautes d’inattention des joueurs, car tout va assez vite (règle des 4 
secondes, terrain réduit, matchs de durée courte, etc…) 

 

L’organisation ? 
Elle est plutôt bien rodée depuis de nombreuses années et nous essayons d’améliorer quelques détails. Merci à Christian et 
Maurice pour les photos des 270 équipes mises en ligne sur le site du District (voir diaporamas). C’est une nouveauté qui devrait 
être appréciée par les clubs. 

Un message ? Place aux demi-finales et finales du foot de compétition à venir, à Chazelles le 25 février. 
 
 

Benoît CHANDELIER (Conseiller Technique Départemental en Arbitrage) 

Bilan arbitrage ? 
La CDA est très satisfaite car le tournoi a permis à certains de découvrir la discipline et de 
s’y plaire. Pour les arbitres, cela a été une manière de diversifier leur arbitrage, apprendre à 
arbitrer autrement. La CDA souhaite maintenant capitaliser sur cet évènement afin 
d’augmenter l’effectif ligérien d’arbitres « Futsal ». 

Comportement des coachs ? 
Les éducateurs se sont plutôt bien comportés tout au long des différentes journées. 

Comportement des joueurs ? 
Tout comme l’encadrement, les joueurs et joueuses ont eu un bon comportement. A noter, 
davantage de contestations chez les plus grandes et plus grands. 

Difficultés rencontrées ? 
Pour les arbitres, c’était d’appliquer rapidement les spécificités (technique, positionnement 
et la règle des 4 secondes sur les remises en jeu) du Futsal, dès les premiers coups de 
sifflet. 

La règle la plus difficile à appliquer ? 
Certainement le retour de passe au gardien. Pour l’ensemble des acteurs, il était compliqué 
de se rappeler qu’un gardien de but qui retouche le ballon dans sa propre moitié de terrain, 
après qu’il lui a été délibérément transmis par un coéquipier, sans que l’équipe adverse ne 
l’ait joué ou touché entre temps, se voyait sanctionner d’un coup franc indirect. 

Impressions de la part des jeunes arbitres ? 
Pour ceux qui découvraient l’activité, ce fut un réel plaisir. D’ailleurs, quelques-uns 
souhaitent entrer dans la filière « Futsal » en plus du football « en herbe ». 

Prochaine échéance pour l’arbitrage Futsal ? 
Reprise du championnat Futsal Interdistricts (Loire/Puy de Dôme/Allier) et les finales départementales du 25 février à Chazelles. 

Un message ? Un grand merci à toutes les parties prenantes pour cette belle vitrine du Futsal. 
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PROGRAMME DU 25 FEVRIER 

A CHAZELLES SUR LYON 
Planning (sous réserves) 

Matin : demi-finales et finales U15F et finale U18F 

Début d’après-midi : demi-finales et finales U15G et finale U18G 

Fin d’après-midi : demi-finales et finales Seniors F. et finale Seniors G.* 
*Les demi-finales seniors G. sont prévues entre le 29 janvier et le 2 février 

 
 

 

 
En marge de ces tournois, le District proposait aussi deux journées « Soccer » pour les U7 et U9, les 13 et 20 janvier, à 
l’URBAN SOCCER de Saint-Etienne. Pour chaque journée, 48 équipes étaient inscrites et tout s’est parfaitement déroulé. Ainsi 
toutes les catégories ont eu la possibilité de s’adonner au foot en salle, au cours de cet hiver. 
 

 

TABLEAU D’HONNEUR COUPE DE LA LOIRE FUTSAL 
 

 
U13G : Classement final 

1. ANDREZIEUX BOUTHEON 
2. ROANNAIS FOOT 42 

3. OLYMPIQUE ST ETIENNE 
4. RIVE DE GIER 

 
U13F : Classement final 

1. AS. SAINT ETIENNE 
2. ECOTAY MOINGT 

3. ANDREZIEUX BOUTHEON 
4. SORBIERS LA TALAUDIERE 

 

 
U15F : Qualifiées pour les demi-finales 

AS. SAINT ETIENNE – FC. SAINT ETIENNE – ANDREZIEUX BOUTHEON – SAINT CHAMOND 

 
U18F : Qualifiées pour la finale 

RIORGES – AS. SAINT ETIENNE 
(classées 3ème : ANDREZIEUX BOUTHEON et MONTS et PLAINE) 

 
U15G : Qualifiés pour les demi-finales 

SORBIERS LA TALAUDIERE – ROANNAIS FOOT 42 – SAINT CHAMOND – FCO. FIRMINY 

U18G : Qualifiés pour la finale 

OLYMPIQUE SAINT ETIENNE – ROANNAIS FOOT 42 

(classés 3ème : FC. SAINT ETIENNE et HAUT PILAT) 

 
SENIORS FEMININES : Qualifiées pour les demi-finales 

RIORGES – AS. SAINT ETIENNE – FCO. FIRMINY – SORBIERS LA TALAUDIERE 
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Nous avons mis à l’honneur tous les joueurs et joueuses participant, à travers les diaporamas que chacun peut consulter sur le 
site du District (rubrique Médias). Mais n’oublions pas les arbitres qui ont fait l’unanimité tout au long des différentes journées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Absents sur la photo : David MONCORGER - Kais BOUFEDJI - Dhoul MADIBACAR - Amine MIMI 
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